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Liste des principales abréviations 

Cass: Cour de cassation française. 

Civ: Civile. 

Com: Commercial. 

P. : Page. 

Art. : Article. 
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6 Cf, Jacques LASSIER, op.cit., p.K6 . 
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'-. Cf, Répertoire de droit commercial, op.cit., p33, AL,433. 
.1 18.0 &2.t 4996 &i 'a.c 0996/02/27 &P 4140798 e LiL1 
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Li Jc -PLT je  j )1% J5 	ji iJ,- j L. 

- 	 Jt:itj 

;j 	 U~j J3k5U i3U . 	 )LL 

- Cass. coin, 30/10/61, www.legifrance.gouv.fr:  
DES LORS QUE LES JUGES DU FOND ONT CONSTATE QUE LE LOCATAIRE EVINCE A 
TRANSFERE SON FONDS DE COMMERCE, SANS INTERRUPTION MEME MOMENTANEE 
DE SON EXPLOITATION, DANS UN QUARTIER VOISIN, QU'IL N'EST PAS JUSTIFIE DE 
PERTE DE CLIENTELE, QUE LA SURVIE DU FONDS DISPENSE DEN RECHERCHER LA 
VALEUR, QUEN EFFET LE LOCATAIRE NE PEUT PRETENDRE AU PAYEMENT DE 
L'INDEMNITE D'EVICTION QUE POUR LE PREJUDICE EFFECTIVEMENT SUBI A LA SUITE 
DE L'EVICTION, C'EST A BON DROIT QU'ILS DECIDENT QUE LE LOCATAIRE NE SAURAIT 
RECLAMER LA VALEUR MARCHANDE DE L'ANCIEN FONDS MAIS UNIQUEMENT LE 
PRIX DE L'ACQUISITION D'UN NOUVEAU LOCAL, LES FRAIS DE MUTATION, LES= 
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&;kl L3J0J U 	 Z.-Ol ùi tc.,jJ 176 W J j—LU 

çç'La.'il 1-'-1 

r-kâ J 	JJ J 	 dJ) 

=AMENAGEMENTS INDISPENSABLES ET SENSIBLEMENT EQUIVALENTS A UETAT DE 
SON ANCIENNE EXPLOITATION ET LES FRAIS DE DEMENAGEMENT. 

'2006 	 J1 	 lI ù J) 

.208. 
2  Cass. 3C  civ, N° 66-12460, 25/04/68, www.Legifrance.gouv.fr:  
Les juges ne peuvent pas limiter le mode de calcul de l'indemnité d'éviction aux seuls 
résultats de l'exploitation du fonds de commerce, sans tenir compte en outre de la 
valeur du droit au bail et de la totalité de la clientèle, éléments inséparables du fonds. 
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2  Cf, Répertoire de droit commercial, op.cit., p.3 1, AL,411. 
1  Cass. coin, 07/12/64, wwwiegifrance.gouv.fr:  
LES JUGES DU FOND EVALUENT SOUVERAINEMENT LA VALEUR DU DROIT AU BAIL 
UNE TELLE APPRECIATION ECHAPPE AU CONTROLE DE LA COUR DE CASSATION. 

16.0 'C,- qJj 4fl '> -. 
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:l46.'lj.J 
Cass.Com  2 aout 1949: «Quand dans un fonds de commerce, la clientèle a presque 
totalement disparu et qu'une ordonnance d'expulsion est sur le point de mettre fin au 
droit au bail, le matériel peut constituer la seule valeur et la véritable substance du 
fonds ». 

_2 

Cf, -. Cf, Anne d'Andigné-Morand, op.cit, p.246. 
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224 	(3Ui 

- Cass. com, 14/11/62, www.Legifrance.gouv.fr:  
EST LEGALEMENT JUSTIFIE 'Ht L'ARRET QUI REFUSE D'AJOUTER AUX ELEMENTS 
RETENUS POUR FIXER UNE INDEMN1TE D'EVIC!TON LE MONTANT DU "PAS DE PORTE" 
QUI SERAIT EVENTUELLEMENT DEMANDE AU LOCATAIRE EVINCE POUR UN AUTRE 
BAIL DES LORS QUE POUR CALCULER LADITE INDEMNITE LA COUR D'APPEL A FIXE LA 
VALEUR DE FONDS SELON LES USAGES DE LA PROFESSION, QU'ELLE A AJOUTE A 
CLT1I SOMME CELLES REPRESENTANT "LES FRAIS DE REMPLOI" ET LE 
DEMENAGEMENT, EVALUANT AINSI LE MONTANT DU PREJIJDICE TOTAL CAUSE PAR 
LE REFUS DE RENOUVELLEMENT ET QUE LA VALEUR INTEGRALE DU FONDS 
REMBOURSEF INCLUAIT NECESSAIIREMENT LA VALEUR DU DROIT AU BAIL ELEMENT 
DE CE FONDS, - 
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2  - Cass. 3'  civ, N°  70-12320, 03/11/7 1, www.legifrance.gouv.fr:  
LES JUGES APPRECIENT SOUVERAINEMENT LE PREJUDIŒ SUBI PAR LE LOCATAIRE 
EVINCE; AUCUN MODE DE CALCUL N'ETANT PRESCRIT PAR LA LOI. ILS PEUVENT, 
POUR EVALUER L'INDEMNITE DUE A UN LOCATAIRE HOTELIER SE FONDER, NON SUR 
LE CHIFFRE D'AFFAIRES. MAIS SUR LA CAPACITE DE L 'ETABLISSEMENT ET LE PRIX 
MOYEN DES REPAS SERVIS. 
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- Cf, Anne d'Andigné-Morand, op.cit., p236. 
- Cass. 3'  civ, 15/03/1972, Legifrance.gouv.fr  

LE PROPRIETAIRE PEUT, A L'EXPIRATION DU BAIL, REPRENDRE LES LOCAUX 
DI-LABITATION ACCESSOIRES DE LOCAUX COMMERCIAUX DANS LES CONDITIONS 
PREVUES A L'ARTICLE 14 DU DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953. L'INDIVISIBILITE DES 
LOCAUX QUI FAIT OBSTACLE A LA REPRISE, EST APPRECIEE SOUVERAINEMENT PAR 
LES JUGES DU FOND. 

- Cf, Répertoire de droit commercial, op.cit., p34, AL, 453. 
.10 5. 	3Il 	J3,) 	,)I) 

6 
- Cf, Jacques LASSIER, op.cit., pJ6. 
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- Cf, Répertoire de droit commercial, op.cit., p.35, AL. 454. 
- Cf Anne d'Andigné-Morand, op.cit., p.236. 
- Cf R Castro, op.cit., p.95. 
- Cf, Répertoire de droit commercial, op.cit., p.35, AL. 462. 
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- Cf, R. Castro, op.cit., p.97. 
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2 C.Cass, com, 11/12/1961, Legifrance.gouc.fr . 
LE DROIT DE PRIORITE DE LOCATION PREVU, AU BENEFICE DU LOCATAIRE EVINCE EN 
CAS DE REPRISE POUR DEMOLIR ET RECONSTRUIRE, PAR L'ARTICLE 10 ANCIEN DU 
DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 NE PEUT ETRE INVOQUE PAR CE DERNIER QUE DANS 
LE CAS OU L'IMMEUBLE RECONSTRUIT COMPORTE DES LOCAUX DESTINES A ETRE 
LOUES COMMERCIALEMENT. 
- Cf Répertoire de droit commercial, op.cit., p.36, AL, 475. 
"- Cass. corn, 25/10/1960, Legifrance.gouv.fr . 
L'ARTICLE 9 DU DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953, EN DISPOSANT QUE LE REFUS DE 
RENOUVELLEMENT DE BAIL NE DONNE PAS DROIT AU PAYEMENT D'UNE INDEMNTTE 
D'EVICrION LORSQUE L'IMJ4EUBLE LOUE DOIT ETRE DEMOLI POUR CAUSE 
D'INSALUBRITE OU DE DANGER, N'A NULLEMENT ECARTE CETTE DISPENSE 
LORSQU'UN IMMEUBLE EST RECONSTRUIT A LA PLACE DE CELUI QUI A ETE DEMOLI 
ET SE BORNE A ENONCER QU'EN CE CAS, SI LE NOUVEL IMMEUBLE COMPORTE DES 
LOCAUX COMMERCIAUX, LE LOCATAIRE AURA UN DROIT DE PRIORITE POUR LOUER 
L'IMMEUBLE RECONSTRUIT. 
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Décret n°53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports 
entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux 
à usage commercial, industriel ou artisanal. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires économiques, du ministre de l'industrie 
et du commerce, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de la reconstruction, 
du ministre de l'intérieur et du secrétaire d'Etat; 

Vu la loi n°53-611 du 11 juillet 1953 portant redressement économique et financier, 
notamment son article 7; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète: 

TITRE 1er 

Du champ d'application 

Art. 1er. - 
Les dispositions du présent décret s'appliquent aux baux des immeubles ou locaux 
dans lesquels un fonds de commerce est exploité, que ce fonds appartienne à un 
commerçant, à un industriel à un artisan et en outre: 

10 Aux baux de locaux ou d'immeubles accessoires à l'ex-ploitation d'un fonds de 
commerce quand leur utilisation est indispensable à l'exploitation du fonds et qu'ils 
appartiennent au propriétaire du local ou de l'immeuble où est situé l'établissement 
principal. En cas de pluralité de propriétaires, les locaux accessoires devront avoir été 
loués au vu et au su du bailleur principal en vue de l'utilisation jointe; 

2° Aux baux des terrains nus sur lesquels ont été édifiés - soit avant, soit après le bail - 
des constructions à usage commercial, industriel ou artisanal, à condition que ces 
constructions aient été élevées ou exploitées avec el consentement exprès du 
propriétaire 

Art. 2.- 
Les dispositions du présent décret s'appliquent également 

1° Aux baux des locaux ou immeubles abritant des établissements d'enseignement; 
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2° Aux baux consentis aux communes pour des immeubles ou des locaux affectés, soit 
au moment de la location, soit ultérieurement et avec le exprès ou tacite du 
propriétaire, à des services exploités en règle; 

3° Aux baux d'immeubles ou de locaux principaux ou acces-soires à la poursuite de 
l'activité des entreprises publiques et établissements publics à caractère industriel ou 
commercial, dans les limites définies par les lois et règlements qui les régissent et à 
condition que ces baux ne comportent aucune emprise sur le domaine public. 

4° Sous réserve des dispositions des articles 17 et 18 ci-après aux baux des locaux ou 
immeubles appartenant à l'Etat, à l'Algérie, aux départements, aux communes et aux 
établissements publics, dans le cas où ces locaux ou immeubles satisfont aux 
dispositions de l'article 1 e du présent décret et aux alinéas 10 et 20 du présent article. 

Toutefois, les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux autorisations 
d'occupation précaires accordées par l'administration sur un immeuble acquis par elle 
à la suite d'une déclaration d'utilité publique. 

Art. 3.- 
Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux baux emphytéotiques. 
Toutefois, elles s'appliquent, dans les cas prévus aux articles 1er et 2 ci-dessus, aux 
baux passés par les emphytéotes, sous réserve que la durée du renouvellement consenti 
à leurs sous-locataires n'ait pas pour effet de prolonger l'occupation des lieux au delà 
de la date d'expiration du bail emphytéotique. 

TITRE LI 

Du renouvellement du bail 

Art. 4. - 
Le droit au renouvellement ne peut être invoqué que par les locataires, leurs 
cessionnaires ou ayants droit qui justifient qu'ils exploitent un fonds de commerce 
personnelle-ment ou par l'intermédiaire de leurs préposés, soit depuis deux années 
consécutives en vertu d'un ou plusieurs baux écrits successifs, soit depuis quatre 
années consécutives en vertu ou bien d'un ou de plusieurs baux verbaux successifs, ou 
bien de baux verbaux ou écrits successifs. Toutefois, dans le cas d'impossibilité 
matérielle dûment constatée, d'exercer personnellement le commerce. ou dans le cas 
où le fonds serait soit mis sous séquestre, soit transmis par voie de succession à un 
mineur, l'obligation d'exploitation prévue ci-dessus sera remplacée par celle d'une 
jouissance effective pendant le même délai. 

En cas de cession de fonds, le cessionnaire peut se prévaloir des droits acquis par le 
cédant pour compléter, si besoin est, la durée de l'exploitation personnelle prévue à 
l'alinéa précédent. 

Cette durée a pour terme la date d'expiration du contrat de bail ou, le cas échéant, de 
sa reconduction telle qu'elle est prévue à l'article 5 ci-dessous, cette dernière date étant 
soit a date pour laquelle le congé a été donné, soit, si une demande de renouvellement 
a été faite, le terme d'usage qui suivra cette demande. 
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ArtS.- 
Par dérogation aux articles 1736 et 1737 du code civil, les baux de locaux soumis aux 
dispositions du pr"sent décret ne cessent que par l'effet d'un congé donné suivant les 
usages locaux et ait moins six mois à l'avance. 

A défaut de congé., je bail fait par écrit se poursuit par tacite reconduction au delà du 
terme fixé par le contrat, conformément à l'article 1738 du code civil et sous les 
réserves prévue à l'alinéa précédent. 

Le bail dont la durée est subordonnée à un événement dont la réalisation autorise le 
bailleur à demander, la résiliation, ne cesse que par l'effet d'une notification faite six 
mois à l'avance et pour un terme d'usage. Cette notification devra mentionner la 
réalisation de l'événement prévu au contrat. 

S'agissant d'un bail comportant plusieurs périodes si le bailleur dénonce le bail à 
l'expiration de l'une des périodes, le congé doit être donné dans les délais prévus à 
l'alinéa 1er ci-dessus. 

Le congé doit être donné par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée, avec 
demande d'avis de réception. Il doit, à peine de nullité, préciser les motifs pour 
lesquels Il est donné et reproduire les termes de l'article 29. 

Art. 6. - 
A défaut de congé, le locataire qui veut obtenir le renouvellement de son bail doit en 
faire la demande soit dans les six mois qui précèdent l'expiration du bail, soit, le cas 
échéant. à tout moment au cours de sa reconduction. 

La demande de renouvellement doit être signifiée au bailleur par acte extra-judiciaire 
ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Sauf stipulation sou 
notifications contraires de al part de celui-ci, elle peut, aussi bien qu'à lui-même être, 
lui être valablement adressée en la personne du gérant, lequel est réputé avoir qualité 
pour la recevoir; s'il y a plusieurs propriétaires, la demande adressée à l'un d'eux vaut, 
sauf stipulations ou notifications contraires, à l'égard de tous. 

Elle doit, à peine de nullité, reproduire les termes de l'alinéa ci-dessous:. 

Dans les trois mois de la signification de la demande en renouvellement, le bailleur 
doit, dans les mêmes formes, faire connaître au demandeur s'il refuse le 
renouvellement en précisant les motifs de ce refus. A défaut d'avoir fait connaître ses 
intentions dans ce délai, le bailleur est réputé avoir accepté le renouvellement aux 
clauses et conditions du bail précédent. 

La notification prévue à l'alinéa précédent, doit, à peine de nullité, reproduire les 
termes de l'article 29. 

Art 7.- 
En cas de renouvellement et sauf accord des parties, la durée du nouveau bail doit être 
égale à la durée contractuelle du bail venu à expiration, sans qu'elle puisse être 
supérieure à neuf ans. 
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Le nouveau bail prendra effet à compter de l'expiration du bail précédent, ou, le cas 
échéant, de sa reconduction, cette dernière date étant, soit celle pour laquelle le congé 
a été donné, soit, si une demande de renouvellement a été faite, le terme d'usage qui 
suivra cette demande. 

TITRE III 

Du refus de renouvellement. 

Art 8.- 
Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail. Toutefois, le bailleur devra, sauf 
exceptions prévues aux articles 9 et suivants, payer au locataire évincé une indemnité 
dite d'éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement. 

Art. 9.- 
Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail sans être tenu au payement d'aucune 
indemnité: 

1° S'il justifie d'un motif grave et légitime à l'encontre du locataire sortant; 

2° S'il est établi que l'immeuble doit être totalement ou partiellement démoli comme 
étant en état d'insalubrité reconnue par l'autorité administrative ou s'il est établi qu'il ne 
peut plus être occupé sans danger en raison de son état. 

En cas de reconstruction par le propriétaire ou son ayant droit d'un nouvel immeuble 
comprenant des locaux commerciaux, le locataire aura droit de priorité pour louer dans 
l'immeuble reconstruit, sous les conditions prévues par les articles 11 et 12 ci-dessous. 

Art.1O.- 
Le propriétaire a également le droit de refuser le renouvellement du pour reconstruire 
l'immeuble, à charge de payer au locataire évincé, préalablement à son départ, une 
indemnité égale à trois années de loyer. 

Le locataire a le droit de rester dans les lieux aux clauses et conditions du contrat 
primitif jusqu'au commencement effectif des travaux. 

Si l'immeuble reconstruit comporte des locaux à usage commercial, le locataire a droit 
de priorité pour louer dans l'immeuble reconstruit sous les conditions prévues aux 
articles 11 et 12 ci-dessous. 

Art. 11.- 
Pour bénéficier du droit de priorité prévu soit à l'article 9, soit à l'article 10 ci-dessus, 
le locataire doit, en quittant les lieux ou, au plus tard, dans les trois mois qui suivent, 
notifier sa volonté d'en user au propriétaire, par acte extra-judiciaire ou par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, en lui faisant connaître soin nouveau 
domicile ; il doit aussi notifier de même, sous peine de déchéance, tout nouveau 
changement de domicile. 

Le propriétaire qui a reçu une telle notification doit, avant de louer un nouveau local, 
aviser de la même manière le locataire qu'il est prêt à lui consentir un nouveau bail. A 
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défaut d'accord entre les parties sur les conditions de ce bail, celles-ci sont déterminées 
conformément aux dispositions de l'article 30. 

Le locataire a un délai de trois mois pour se prononcer ou saisir la juridiction 
compétente. Ce délai doit, à peine de nullité, être indiqué dans la notification visée à 
l'aliéna précédent. Passé ce délai, le propriétaire pourra disposer du local. 

Le propriétaire qui ne se conformerait pas aux dispositions des alinéas précédents sera 
passible, sur demande de son locataire, du payement à ce dernier de dommages-
intérêts. 

Art. 12. - 
Lorsque l'immeuble reconstruit, dans le s conditions prévue aux articles 9 et 10 ci-
dessus possède une superficie supérieure à celle de l'immeuble primitif, le droit de 
priorité est limité à des locaux possédant uns superficie équivalente à celle des locaux 
précédemment occupés ou susceptibles de satisfaire aux mêmes besoins commerciaux 
que ces derniers. 

Lorsque l'immeuble reconstruit ne permet pas la réinstallation de tous les occupants, la 
préférence est accordée aux locataires titulaires des baux les plus anciens qui auront 
fait connaître leur intention d'occuper les lieux. 

Art. 13. - 
Le propriétaire peut également différer pendant une durée maximum de trois ans le 
renouvellement du bail, s'il se propose de surélever l'immeuble et si cette surélévation 
rend nécessaire l'éviction du locataire. Celui-ci a droit, dans ce cas à und indemnité 
égale au préjudice subi sans pouvoir excéder trois ans de loyer. 

Art. 14. - 
Le propriétaire peut, sans être astreint au payement de l'indemnité prévue à l'article 8 
ci-dessus, refuser le renouvellement du bail, s'il reprend les lieux soit pour les habiter 
lui-même, soit pour les faire habiter par son conjoint, ses descendants ou leurs 
conjoints, dans des conditions conformes à leurs besoins. 

II peut également refuser le renouvellement du bail pour louer à usage d'habitation les 
lieux repris. Toutefois, dans ce dernier cas et sauf si l'immeuble a été, transformé 
d'usage d'habitation à usage commercial, industriel ou artisanal postérieurement au 1er 
septembre, 1939, ce refus ne peut opposé que si la nouvelle affectation à usage 
d'habitation peut être réalisée sans qu'il soit nécessaire d'effectuer des travaux de gros 
oeuvre. 

Si le propriétaire n'a pas occupé lui-même, ou fait occuper les lieux aux fins 
d'habitation dans un délai d'un an à dater du départ du locataire et si l'utilisation ses 
lieux à ces fins ne s'est pas poursuivie pendant cinq ans au minimum, il sera tenu de 
verser au locataire évincé une indemnité égale au montant du préjudice subi. 

Art. 15. - 
Le droit au renouvellement n'est pas opposable au propriétaire, qui a obtenu un permis 
de construire un local d'habitation sur tout ou partie d'un des terrains visés à l'article 
1er, 2°. 
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Ce droit de reprise ne peut, en tout état de cause, être exercé que sur la partie du 
terrain indispensable à la construction. II donne lieu, s'il a pour effet d'entraîner 
obligatoirement la cessation de l'exploitation commerciale, ou artisanale, au payement 
de l'indemnité prévue à l'article 11 ci-dessus. 

Art. 16. - 
Le propriétaire ou le principal locataire qui, en même temps qu'il est bailleur des lieux, 
est le vendeur du fonds de commerce qui y est exploité et qui a reçu le prix intégral, ne 
peut refuser le renouvellement qu'à la charge de payer l'indemnité d'éviction prévue à 
l'article 8, sauf s'il justifie d'un motif reconnu grave et légitime à l'encontre du preneur. 

Art. 17.- 
Le renouvellement des baux des immeubles ou locaux appartenant à I'Etat, à l'Algérie, 
aux départements, aux communes et aux établissements publics peut être refusé pour 
un motif tiré de l'intérêt public. 

En ce cas, le locataire évincé, auquel devra être donné par acte extra-judiciaire ou par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception un préavis d'une année, 
bénéficiera d'une indemnité égale à deux années de loyer et qui ne sera exigible que le 
jour de l'évacuation des lieux. 

Art 18. - 
En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, la collectivité publique qui 
poursuit l'expropriation peut se soustraire au payement de l'indemnité d'éviction 
prévue à l'article 8, en offrant au commerçant, à l'artisan ou à l'industriel évincé un 
immeuble équivalent situé â l'emplacement de l'ancien ou dans 11e voisinage. 

Dans ce cas, le locataire perçoit une indemnité compensatrice de sa privation 
temporaire de jouissance et, le cas échéant, de la moins-value de son fonds. Il est en 
outre remboursé de ses frais normaux de déménagement et d'emménagement. 

Art. 19. - 
Au cas où il viendrait à être établi à la charge du bailleur qu'il n'a exercé les droits qui 
lui sont conférés aux articles 9 et suivants qu'en vue de faire échec frauduleusement 
aux droits du locataire, notamment par des opérations de location et de revente, que 
ces opérations aient un caractère civil ou commercial, le locataire aura droit à une 
indemnité égale au montant du préjudice subi. 

Art. 20. - 
Aucun locataire pouvant prétendre à l'indemnité d'éviction ou à une des indemnités 
prévues aux articles 10 à 17 ci-dessus ne peut être obligé de quitter les lieux avant de 
l'avoir reçue, à moins que le propriétaire ne lui verse une indemnité provisionnelle à 
fixer par le président du tribunal civil, lequel sera saisi et statuera dans les conditions 
prévues à l'article 30. 

Cette indemnité sera imputée sur le montant de celle qui sera définitivement fixée, soit 
à l'amiable, soit en justice si celle-ci lui est supérieure. Dans le cas contraire, le 
locataire sera tenu envers le propriétaire au remboursement de la différence 

Le locataire usant du droit prévu à l'alinéa premier a droit au maintien dans les lieux 
aux clauses et conditions du contrat de bail expiré jusqu'au payement de l'indemnité 
provisionnelle. 
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TITRE IV 

Des sous-locations 

Art. 21.- 
Sauf stipulation contraire au bail ou accord du bailleur, toute sous-location totale ou 
partielle est interdite. 

En cas de sous-location autorisée, le propriétaire est appelé à concourir à l'acte. 

Lorsque le loyer de la sous-location est supérieur au prix de la location principale, le 
propriétaire a la faculté d'exiger une augmentation correspondante du loyer de la 
location principale, augmentation qui, à défaut d'accord entre les parties, est 
déterminée conformément à l'article 30 ci-après. 

Le locataire doit faire connaître au propriétaire son intention de sous-louer par acte 
extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Dans les 
quinze jours de la réception de cet avis, le propriétaire doit faire connaître s'il entend 
concourir à l'acte. Si malgré l'autorisation prévue à l'alinéa 1, le bailleur refuse ou s'il 
omet de répondre, il est passé outre. 

Art. 22. - 

Le sous-locataire peut demander le renouvellement de son bail au locataire principal 
dans la mesure des droits que ce dernier tient lui-même du propriétaire. Le bailleur est 
appelé à concourir à l'acte, comme il est prévu à l'article 21 ci-dessus. 

A l'expiration du bail principal, le propriétaire n'est tenu au renouvellement que s'il a, 
expressément ou tacitement, autorisé ou agréé la sous-location et si, en cas de sous-
location partielle, les lieux faisant l'objet du bail principal ne forment pas un tout 
indivisible matériellement ou dans la commune intention des parties. 

TITRE V 

Du loyer. 

Art. 23. - 

Le montant du loyer des locaux à renouveler ou à réviser doit correspondre à la valeur 
locative équitable. Celle-ci pourra être déterminée d'après 

10 La surface totale réelle affectée à la réception du public ou à l'exploitation en tenant 
compte, d'une part, de la vétusté et de l'équipement des locaux mis à la disposition de 
l'exploitant par le propriétaire et, d'autre part, de la nature et de la destination de ces 
locaux, de leurs accessoires et de leurs dépendances. Il peut être tenu compte de la 
surface des ouvertures sur rue par rapport à la surface totale du local; 

2° La surface totale réelle des locaux annexes éventuellement affectés à l'habitation de 
l'exploitant et de ses préposés; 
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30 Les éléments commerciaux ou industriels en tenant compte, d'une part, de 
l'importance de la ville, du quartier, de la rue et de l'emplacement, et, d'autre part, de la 
nature de l'exploitation et des commodités offertes pour l'entreprendre. II sera 
également tenu compte des charges imposées au locataire. 	 - 

Art. 24. - 

Les loyers payés d'avance, sous quelque forme que ce soit , et même à titre de 
garantie, portent intérêt au profit du locataire, au taux pratiqué par la Banque de 
France pour les avances sur titres, pour les sommes excédant celles qui correspondent 
au prix du loyer de plus de deux termes. 

Art. 25. - 

Toute clause insérée dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit à défaut de 
payement du loyer aux échéances convenues ne produit effet qu'un mois après un 
commandement de payer demeuré infructueux. Le commandement doit, à peine de 
nullité, mentionner ce délai. 

Les juges, saisis d'une demande présentée dans les formes et conditions prévues à 
l'article 1244 du code Civil, peuvent en accordant des délais suspendre la réalisation et 
les effets des clauses de résiliation pour défaut de payement du loyer au terme 
convenu, lorsque la résiliation n'est pas constatée ou prononcée par une décision de 
justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée. La clause résolutoire ne joue as, si le 
locataire se libère dans les conditions fixées par le juge. 

Art. 26. - 

Les loyers des baux d'immeubles ou de locaux régis par les dispositions du présent 
décret, renouvelés ou non, peuvent être révisés à la demande de l'une ou de l'autre des 
parties sous les réserves prévues aux articles 27 et 28 ci-dessous. 

La demande doit être formée par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

A défaut d'accord entre les parties dans les trois mois qui Suivent, le demande sera 
portée, à la requête de la partie la plus diligente, devant la juridiction compétente. 
L'affaire sera jugée conformément aux dispositions des articles 30 et 31. 

Le nouveau prix est dû à dater du jour de la demande à moins que les parties ne se 
soient mises d'accord avant ou pendant l'instance sur une date plus ancienne ou plus 
récente. 

Art. 27. - 

La demande en révision ne pourra être formée que trois ans au moins après la date 
d'entrée en jouissance du locataire ou après le point de départ du bail renouvelé 
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Cette demande ne sera en outre recevable que si les conditions économiques se sont 
modifiées au point d'entraîner une variation de plus du quart de la valeur locative des 
lieux loués fixée contractuel] ement ou par décision judiciaire. 

De nouvelles demandes peuvent être formées tous les trois ans à compter du jour où le 
nouveau prix sera applicable, sous réserve que la condition prévue au précédent alinéa 
se trouve remplie. 

Art. 28. - 

En outre, et par dérogation à l'article 27, si le bail est assorti d'une clause d'échelle 
mobile, la révision pourra être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le 
loyer se trouvera augmenté, ou diminué de plus d'un quart par rapport au prix 
précédemment fixé contractuellement ou par décision judiciaire. 

Le juge devra adapter le jeu de l'échelle mobile à la valeur locative équitable au jour 
de la demande. 

Si l'un des éléments retenus pour le calcul de la clause d'échelle mobile vient à 
disparaître, la révision ne pourra être demandée et poursuivie que dans les conditions 
visées à l'article 27 

TITRE VI 

De La procédure. 
Art. 29. - 

Le locataire qui entend, soit contester les motifs de refus de renouvellement invoqués 
par le bailleur, soit demander le payement de l'indemnité d'éviction, ou qui n'accepte 
pas les conditions proposées pour le nouveau bail, doit saisir la juridiction compétente 
dans les trois mois de la notification du congé ou de la réponse du propriétaire prévue 
à l'article 6, alinéa 4. 

Passé ce délai, il se trouvera forclos et sera réputé, soit avoir renoncé au 
renouvellement ou à l'indemnité d'éviction, soit avoir accepté les conditions nouvelles 
proposées. 

Art. 30. - 
Lorsque le bailleur consent au renouvellement, et que le différend porte sur le prix, la 
durée, les conditions accessoires ou sur un ensemble de ces élément, les parties 
comparaissent quel que soit le montant du loyer devant le président du tribunal civil de 
la situation de l'immeuble ou devant le juge qui le remplace, lequel sera saisi et 
statuera suivant la forme prévue pour les référés. 

Les délais d'assignation sont ceux prévus à l'article 72 du code de procédure civile. 

Les parties peuvent se faire assister ou représenter par un avoué ou par un avocat 
régulièrement inscrit. 

Le président du tribunal civil pourra charger lui expert de rechercher tous les éléments 
d'appréciation permettant de fixer équitablement les conditions du nouveau bail. Ne 
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peuvent être désignés comme experts dans le ressort du tribunal dont ils dépendent et 
auxquels le litige est soumis, les greffiers, les huissiers et leurs employés. Le rapport 
de l'expert est déposé au greffe dans les trois mois de la réception de l'avis de sa 
nomination ; passé ce délai, le président du tribunal, la requête de la partie la plus 
diligente, nomme un nouvel expert en remplacement du défaillant. 

Le président du tribunal statue, par ordonnance motivée. 

L'opposition aux décisions rendues par défaut est recevable au plus tard dans les huit 
jours de la date de leur signification. 

L'appel sera formé, instruit et jugé dans les conditions prévues par les alinéas 3 et 4 de 
l'article 809 du code de procédure civile. 

Les décisions en dernier ressort peuvent être déférées à la cour de cassation. Les 
pourvois sont formés, instruits et jugés suivant la procédure prévue par la section I, 
paragraphe 2 du titre II de la loi n°47-1366 du 23 juillet 1947, modifiant l'organisation 
et la procédure de la cour de cassation. 

An. 31,- 
Pendant la durée de l'instance, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers 
échus au prix ancien ou, le cas échéant, au prix qui pourra, en tout état de cause, être 
fixé à titre provisionnel par la juridiction saisie conformément à l'article précédent, 
sauf compte à faire entre le bailleur et le preneur, après fixation définitive du prix du 
bail renouvelé. 

Dans le délai d'un mois qui suivra la signification de la décission édéfinitive, les 
parties dresseront un nouveau bail dans les conditions fixées judiciairement, si mieux 
n'aime le locataire renoncer au renouvellement ou le bailleur refuser celui-ci, à charge 
de celle des parties qui aura manifesté son désaccord de supporter tous les frais. Faute 
par le bailleur d'avoir envoyé dans ce délai à la signature du preneur le projet de bail 
conforme à la décision susvisée ou, faute d'accord dans le mois de cet envoi, 
l'ordonnance ou l'arrêt fixant le prix ou les conditions du nouveau bail vaudra bail. 

Art. 32. - 
Si le bailleur refus le renouvellement et si le locataire entend, soit contester le motif de 
ce refus, soit demander payement de l'indemnité d'éviction, il assignera le bailleur 
devant le tribunal civil de la situation de l'immeuble 

Il en sera de même si le bailleur refuse le renouvellement du bail aux conditions 
déterminées en application de l'article 30 ci-dessus. L'assignation devra dans ce cas 
être notifiée dans les trois mois de la notification du refus de renouvellement. 

L'affaire est instruite et jugée comme en matière sommaire. 

Les décisions en dernier ressort peuvent être déférées à la cour de cassation dans les 
conditions fixées à la section 1, paragraphe 1 e du titre du H de la loi n°47-1366 du 23 
juillet 1947, modifiant l'organisation et la la procédure de la cour la cassation 
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Le propriétaire qui a succombé peut, dans la quinzaine à partir du jour où la décision 
sera devenue définitive s'il s'agit d'une décision de première instance, ou du jour de 
l'arrêt s'il s'agit d'une décisin de la cour d'appel, se soustraire au payement de 
l'indemnité, à charge par lui de supporter les frais de l'instance et de consentir au 
renouvellement du bail dont les conditions, en cas de désaccord, sont fixées, 
conformément aux règles de l'article 30. Ce droit ne peut être exercé qu'autant que le 
locataire est encore dans les lieux et n'a pas déjà loué ou acheté un autre immeuble. 

Art. 33. - 
Toutes les actions exercées en vertu du présent décret, autres que celles visées aux 
articles 29 à 32 ci-dessus, sont portées devant le tribunal civil de la situation de 
l'immeuble. Elles se prescrivent par une durée de deux ans. 

L'affaire est intruite et jugée comme en matière sommaire. 

TITRE VII 

Dispositions diverses. 

Art. 34. - 
Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et 
arrangements qui auraient pour effet de faire échec au droit de renouvellement institué 
par le présent décret ou aux dispositions des articles 24 à 28. 

Art. 35. - 
Sont également nulles, quelle qu'en soit la forme, les conventions tendant à interdire 
au locataire de céder son bail à l'acquéreur de son fonds de commerce ou de son 
entreprise. 

Art. 36. - 
La faillite et la liquidation judiciaire n'entraînent pas, de plein droit, la résiliation du 
bail des immeubles affectés à l'industrie, au commerce ou à l'artisant du débiteur, y 
compris les locaux dépendant de ces immeubles et servant à son habitation ou à celle 
de sa famille. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. 

Art. 37. - 
Lorsqu'il est à la fois propriétaire de l'immeuble loué et du fonds de commerce qui y 
est exploité et que le bail poerte e même temps sur les deux le bailleur devra verser au 
locataire, à son départ, une indemnité correspondant au profit qu'il pourra retirer de la 
plus value apportée soit au fonds, soit à la valeur locative de l'immeuble par las 
améliorations matérielles effectuées pat le lacataire avec l'accord exprès du 
propriétaire. 

Art. 38. - 
Sous réserve des dispositions de la loi du 28 wai 1943, relative à l'application aux 
étrangers des lois en matière de baux à loyer et de baux à ferme, les dispositions du 
présent décret concernant le renouvellement du bail ne peuvent être invoquées par les 
commerçants, industriels ou artisans de nationalité étrangère, à moins que, pendant les 
guerres de 1914 et de 1939, ils n'aient combattu dans les armées françaises ou alliées, 
ou qu'ils n'aient des enfants ayant la qualité de Français. 

Les dispositions de l'article 14 ci-dessus ne s'appliquent pas aux bailleurs de 
nationalité étrangère, à moins qu'ils ne se trouvent dans les conditions prévues in fine 
au précédent alinéa. 
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Les dispositions du présent article demeurent applicables au cas où les bailleurs et 
locataires dee nationalité étrangère agiraient par personne interposée. 

TITRE VIII 

Dispositions transitoires. 

Art. 39. - 
Les dispositions du présent décret, à l'exception de celles pérvues au premier alinéa de 
l'article 21, sont applicables de plein droit aux baux en cours ainsi qu'à toutes les 
instances introduites avant sa publication et en cours à cette date. 

Les dispositions du premier alinéa de l'article 21 sont applicables aux baux à intervenir 
au renouvellement des baux anciens. 

Art. 40. - 
Les congés, les demandes en reprise, en renouvellement, en payement d'une indemnité 
d'éviction, les refus de renouvellement n'ont pas à être renouvelés quelle que soit la 
date à laquelle ils ont été notifiés. 

Art. 41. - 
Pour tous les baux en coures, ou prorogés, ces demandes doivent être renouvelées ou 
formées, dans les conditions du présent décret, nonobstant toute péremption, 
forclusion ou déchéance, sous la seule réserve des décisions de justice passées en force 
de chose jugée ayant mis fin au bail ou constaté l'absence de droit au renonvellement 
lorsqu'elles sont intervernues pour l'une des causes et aux conditions prévues au 
présent décret. 

Art. 42. - 
Si la demande en renouvellement a été formée avant la mise en vigueur du présent 
décret, le refus de renouvellement visé à l'article 41 peut être formé ou renouvelé 
jusqu'au 31 décembre 1953 

Art. 43. - 
Si une demande en reprise ou un congé a été formé avant la mise en vigueur du 
présent décret, le locataire peut former ou renouveler jusqu'au 31 décembre une 
demande de renouvellement ou de payementd'une indemniét d'éviction. 

Art. 44. - 
Les baux prorogés par la loi du 15 juillet 1953, et pour l'Algérie par la décision 
n°52043 de l'assemblée algérienne homologuée par décert du 27 décembre 1952, le 
demeurent jusqu'au 31 décembre 1953 En l'absence d'uen décision de justice passée 
en force de chose jugée ayant mis fin au bail ou constaté l'absence de droit au 
renouvellement, pour l'une des causes et aux conditions fixées audit décret. 

Art. 45. - 
Les baux prorogés jusqu'au 31 décembre 1953, et qui seront renouvelés à la suite de 
demandes formées antérieurement à cette date, prennent effet à compter du 1er janvier 
1954. 

Art. 46. - 
Les dispositioins du présent décret sont applicables à l'Algérie. 

Art. 47. - 
Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du présent décret et notamment: 
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La loi du 30 juin 1926 réglant les rapports, entre locataires et haillolirs, bailleurs, en ce 
qui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel; 

La loi du 22 avril 1927 tendant à interpréter et à compléter les dispositions de la loi du 
30 juin 1926 sur le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel; 

La loi du 12 juillet 1933 ayant pour objet de permettre, aux commerçants, industriels 
ou artisans, d'introduire une action en revision du prix de leur loyer en vue d'obtenir 
une réduction pour les baux antérieurs au 1 e juillet 1918; 

La loi du 13 juillet 1933 modoflant les dispositions de la loi du 30 juin 1926, modifiée 
par la loi du 22 avril 1937, réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel; 

La loi du 2 février 1937 tendant à modifier et à compléter la loi du 30 join 1926 
modifiée par les lois des 22 avril 1927 et 13 juillet 1933, réglant les rapports entre 
locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial; 

Le décret du 25 août 1937 tendant à compléter la loi du 30 juin 1926 modofiée par les 
lois des 22 avril 1927, 13 juillet 1933 et 2 février 1937, réglant les rapports entre 
locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel; 

Le décret du 1 e juillet 1939 ayant pour objet de permettre aux commerçants, 
industriels et artisans d'introduire une action en revision du prix de leur loyer, lorsque, 
par le jeu d'une clause d'échelle mobile, ce prix se trouve modifié de plus d'un quart. 

La loi n°46.744 du 18 avril 1946 modifiant la loi du 30 juin 1926 modoflée par les lois 
des 22 avril 1927, 13 juillet 1933, 2 février 1937 et par le décret du 25 août 1037 
réglant les rapports entree locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement 
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel. 

La loi n°48-1309 du 25 août 1948 permettant la révision du prix de certains baux à 
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel. 

La loi du 31 décembre 1948 relative à la prorogation de certains baux de locaux à 
usage commercial, industriel ou artisanal modifiée et complétée par les lois des 29 
décembre 1949, 31 mars 1950, 21 mai 1951, 31 décembre 1952 et 15 juillet 1953, 

La loi n°51-685 du 24 mai 1951 relative à la prorogation de certains baux de locaux ou 
d'immeubles à usage commercial, industriel ou artisanal. 

La loi n°53-71 du S février 1953 modifiant la loi du 25 août 1948 précitée. 

Art. 48. - 
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Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de l'industrie et du commerce, le ministre de la 
reconstruction et du logement, le secrétaire d'Etat au commerce, le secrétaire d'Etat 
aux affaires économiques et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953, 

Par le président du conseil des ministres 
Jospeh LANIEL 

Km 
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